
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2022/096 
  
 

 L’an deux mille vingt-deux et le 28 juin 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 22 juin 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

En vertu de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses propositions de vigilance 
sanitaire, le conseil peut valablement délibérer si le tiers de ses membres en exercice est présent. Un 
membre de l’assemblée peut être porteur de deux pouvoirs. 
  
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Frédéric SIBOUT, Sandrine DURAN, 
Jacqueline ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Laurent LAGES et Stéphanie 
NOGUES. 
 
 Procurations :  Françoise PIQUE à Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBE à Bernard PLANO, Jean-
Claude SUBIAS à Gisèle ROUILLON, Jean-Marc BABOU à Patrice ABADIE, Pascal AUDIC à Robert MONZANI, 
Marie-France RUFFAT à Jacqueline ALFONZO, Ingrid ROUZEAUD à Stéphanie LAGLEIZE, Philippe LACOSTE 
à Laurent LAGES, Sylvie ORTEGA à Stéphanie NOGUES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
 Absents : Isabelle ORTE, Maurine FOSSAT et Rony BARTHE 
 
             
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
OBJET : Urbanisme – Institution d’une servitude de réseau assainissement – AL n°335 
 

Monsieur le Maire rappelle qu’un projet de résidence pour personne âgées en habitat inclusif a 
été autorisé sur la parcelle cadastrée section AL n°335 située rue de le Cité Scolaire. 
 

Ce projet sera implanté très prochainement sur un terrain appartenant à la commune et cédé à 
la société Ages & Vie. 
 
 Néanmoins et pour des raisons techniques, un réseau d’eaux usées longe la parcelle sur sa partie 
sud. Le projet se raccordera sur ce réseau. 
 

Pour autant et afin de formaliser la présence de cette canalisation, la commune doit instaurer 
une servitude pour officialiser son existence et préserver la possibilité d’intervenir sur ce terrain en cas 
de problème technique. 

 

 
  
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix,   
 
 
 
 
 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 16 
 - procurations : 10 
- ayant pris part au vote : 26 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20220701-2022-096-DE
Date de réception préfecture : 01/07/2022



 DECIDE 
 
➢ D’autoriser Monsieur le Maire à : 
 

- Saisir un notaire afin d’établir une servitude de réseau d’assainissement sur la parcelle 

cadastrée section AL n°335 au bénéfice de la commune telle que matérialisée sur le plan 

ci-dessous. 

- Signer tout document et acte relatif à cette affaire ou en son absence d’en autoriser 

Madame la Première adjointe, avec faculté d’agir ensemble ou séparément.  
 
 
 
 
 
 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affiché le 1er juillet 2022 
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